
Comment prouver qu'un accident de travail doit être reconnu par
l'AAA au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour qu'un accident de travail soit reconnu par l'Association d'assurance accident (AAA), l'employeur doit

rassembler et fournir des preuves documentaires démontrant un événement soudain lié au travail ayant causé une

lésion. Les éléments probants essentiels incluent la déclaration d'accident officielle signée par l'employeur et la

victime, le certificat médical initial précisant les lésions et circonstances, des témoignages écrits de collègues, et

toute preuve matérielle (photos, vidéos, rapports d'incident). La jurisprudence luxembourgeoise établit une

présomption d'accident de travail si la lésion survient au temps et lieu de travail, sauf preuve contraire d'une cause

extérieure par l'AAA. L'employeur doit informer l'AAA dans les meilleurs délais mais au plus tard dans l'année

suivant l'accident.

Définition

Un accident de travail au Luxembourg est défini par la jurisprudence comme étant caractérisé par l'action

soudaine d'une cause extérieure provoquant au cours du travail une lésion de l'organisme humain. Cette

définition reprend celle de la Cour de cassation française et exige trois éléments constitutifs : la soudaineté

(distinguant l'accident de la maladie), l'extériorité (élément extérieur au corps humain), et le lien avec le travail.

La reconnaissance ouvre droit à la prise en charge par l'AAA selon les dispositions de la loi du 17 juin 1994.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la présomption d'accident de travail au Luxembourg ?

La jurisprudence luxembourgeoise établit qu'une lésion apparue brusquement au temps et lieu de travail constitue un accident de travail,
sauf si l'AAA prouve que l'atteinte est due à une cause étrangère à l'activité professionnelle. Cette présomption facilite la reconnaissance
mais l'employeur doit toujours prouver les conditions de temps et de lieu.

Dans quel délai l'employeur doit-il déclarer un accident de travail à l'AAA ?

L'employeur doit informer l'AAA dans les meilleurs délais, mais au plus tard dans l'année suivant l'accident de travail. Il est recommandé
de transmettre la déclaration le plus rapidement possible pour faciliter la reconnaissance et la prise en charge.

Quelles preuves complémentaires peuvent renforcer un dossier d'accident de travail ?

Les preuves complémentaires recommandées incluent des témoignages écrits de collègues présents, des photographies du lieu et des
objets impliqués, d'éventuelles vidéos de surveillance, des documents techniques comme les plans des lieux ou rapports d'équipement,
et l'inscription dans le registre des accidents de l'entreprise.

Quels sont les documents obligatoires pour prouver un accident de travail au Luxembourg ?

Pour prouver un accident de travail, l'employeur doit fournir trois documents obligatoires : la déclaration d'accident officielle AAA
complétée et signée par l'employeur et la victime, le certificat médical initial établi par le médecin traitant précisant les lésions et
circonstances, et un rapport d'incident interne décrivant factuellement l'événement.
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Conditions d’exercice

Pour constituer un dossier probant d'accident de travail, l'employeur doit démontrer :

Matérialité de l'événement : date, heure, lieu précis et circonstances détaillées de l'accident

Soudaineté et extériorité : caractère imprévu de l'événement avec cause extérieure identifiable

Lien direct avec le travail : accident survenu pendant l'exécution des tâches professionnelles

Lésion consécutive : dommage corporel ou psychique résultant directement de l'événement

Absence de cause étrangère : exclusion de pathologies préexistantes ou fautes intentionnelles

Respect du principe d'égalité : traitement identique entre tous les salariés dans la gestion des accidents

Modalités pratiques

La constitution du dossier de preuves repose sur plusieurs documents indispensables :

Documents obligatoires :

Déclaration d'accident officielle : formulaire AAA complété et signé par l'employeur et la victime

Certificat médical initial : établi par le médecin traitant précisant nature des lésions et circonstances

Rapport d'incident interne : description factuelle rédigée par l'employeur ou le service sécurité

Preuves complémentaires recommandées :

Témoignages écrits : attestations circonstanciées de collègues présents lors de l'accident

Éléments matériels : photographies du lieu, objets impliqués, vidéosurveillance éventuelle

Documents techniques : plans des lieux, horaires de travail, rapports d'équipement

Registre des accidents : inscription conforme aux obligations légales

Transmission à l'AAA :

Envoi dans les meilleurs délais mais au plus tard dans l'année de l'accident

Conservation de tous les documents dans les dossiers entreprise

Collaboration avec l'AAA lors d'enquêtes complémentaires éventuelles

Pratiques et recommandations

Gestion immédiate de l'accident :
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Sécuriser les lieux et préserver les preuves matérielles avant toute intervention

Recueillir les témoignages à chaud de manière objective et factuelle

Documenter l'état des lieux par photographies avant nettoyage ou réparation

Informer immédiatement l'ITM uniquement en cas d'accident grave ou mortel

Procédures internes recommandées :

Désigner un référent accidents de travail formé aux procédures légales

Mettre en place une check-list de collecte des preuves pour chaque accident

Organiser une formation du management sur les obligations en matière d'accidents

Tracer toutes les démarches et conserver la documentation pendant la durée légale

Bonnes pratiques RH :

Garantir l'égalité de traitement entre salariés dans la gestion des dossiers

Maintenir une communication transparente avec la victime tout au long du processus

Coordonner avec la CNS pour les aspects d'indemnisation des salaires

Prévoir un suivi post-accident pour accompagner la reprise du travail

Cadre juridique

Loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à la réparation des accidents du travail et des

maladies professionnelles

Article L.614-11 du Code du travail : déclaration des accidents graves à l'ITM

Articles L.312-1 à L.312-4 du Code du travail : obligations générales de sécurité et registre des accidents

Article L.241-1 du Code du travail : principe d'égalité de traitement entre salariés

Jurisprudence luxembourgeoise : définition et présomption d'accident de travail (reprise de la Cour de

cassation française)

Instructions administratives de l'AAA : modalités pratiques de déclaration et d'enquête

La jurisprudence luxembourgeoise a établi une présomption importante : "la brusque apparition au temps et lieu de travail d'une

lésion physique constitue un accident du travail, à moins que l'AAA ne rapporte la preuve que l'atteinte est due à une cause étrangère

à l'activité professionnelle". Cette présomption facilite la reconnaissance mais la charge de la preuve des conditions de temps et

de lieu incombe toujours à l'assuré.

L'employeur doit tenir un registre des accidents même en l'absence d'arrêt de travail, obligation légale selon l'article L.312-4 du

Code du travail. En cas de contestation par l'employeur, celui-ci peut indiquer ses doutes directement sur la déclaration d'accident ou

joindre une lettre de contestation. L'AAA procédera alors à une enquête administrative avant décision.
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https://itm.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_614-11
https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_312-4


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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